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L'Ordre de Cluny
A propos d'un nouvel ouvrage d'Helvetia Sacra1

Hans-Jörg Gilomen

Le volume d'Helvetia Sacra sur les benedictins a ete termine
l'annee derniere. La partie la plus importante de cette ceuvre est
enfin en voie de publication2. On reconnait, en effet, que les monasteres

benedictins tels que Saint-Gall, Einsiedeln, Engelberg, Muri,
Disentis et Allerheiligen revetent un interet majeur pour l'histoire
ecclesiastique d'abord, pour l'histoire politique, economique et
culturelle aussi, bref, d'une maniere generale, pour l'histoire de la
Suisse. Leur role depasserait meme celui des eveques pendant des

periodes et pour des regions entieres. Iis sont, ä ce point de vue,
sans egal parmi les autres monasteres suisses. Les futurs lecteurs
romands, pourtant, chercheront en vain nombre de «leurs» monasteres,

dont les grandes «abbayes» benedictines de Payerne et de

Romainmotier, dans cet ouvrage. II leur faudra attendre la parution
du volume sur les clunisiens, dont les travaux ont seulement
commence en 1983. Nous publions en annexe la liste des collaborateurs
et celle des monasteres qui y seront traites.

Le projet d'Helvetia Sacra — on le sait — groupe les ordres
selon les regies monastiques3. Les ordres qui suivent la regle de
saint Benoit forment la section III, dont le volume 3 sur les cister-
ciens (ainsi que sur les bernardines, les trappistes et les guillelmites)
a dejä paru en 1982. Ce n'est qu'apres parution du volumineux
travail d'une quarantaine d'auteurs differents sur les benedictins

proprement dits et du volume sur les clunisiens que cette section
sera achevee par un volume sur les chartreux.

1 Le texte fran9ais de cet article a ete retravaille par Angelina Braun. Je l'en
remercie vivement.

2 La parution en trois volumes est prevue pour 1986.
3 Cf. RHV 1976, p. 197-206 et 1980, p. 147-162.
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Admettons le principe d'un classement des maisons d'apres les

regies et les ordres, tout en suivant l'historiographie traditionnelle
dans laquelle Helvetia Sacra s'inscrit nettement, son caractere fon-
damental d'ceuvre de reference ne lui donnant ni la vocation ni la

possibility de trop innover. Mais les benedictins, les clunisiens, les

cisterciens, etc., ont-ils forme autant d'ordres bien distincts? Pas de

probleme pour les cisterciens, semble-t-il. Tout le monde — ou
presque — convient sans peine que les abbayes filles cisterciennes
fondees des 1113 aient tres tot evolue vers un ordre monastique
dans le sens moderne du mot, un ordre, done, bien distinct de celui
des benedictins, quoique militant sous la meme regie benedictine.

Bien que les premiers cisterciens du temps des abbes Robert,
Alberic et Etienne soient entres dans l'histoire du monachisme
comme simples reformateurs benedictins, ils n'ont pas tarde ä se

donner des institutions communes (chapitre general, visites, etc.),
unifiant les maisons par un lien constitutionnel. A partir du fonde-
ment de Citeaux, appele Novum Monasterium (et e'etait de ja tout un
programme), jusqu'ä l'approbation par le pape Calixte II, en 1119,
d'une constitution consideree comme la premiere de l'ordre, une
vingtaine d'annees ä peine se sont ecoulees. II ne faut cependant pas
oublier que nous ne savons presque rien sur la realite vecue de ce
lien entre les diverses maisons avant l'institution des chapitres ge-
neraux reguliers.

D'autre part, on ne pourrait nier, chez les cisterciens, une
volonte de separation des le commencement, un geste de defi, aussi,
envers les benedictins noirs, par l'introduction de l'habit blanc sous
l'abbe Alberic. La formation d'une conscience de groupe monastique

bien distincte fut renforcee par la confrontation parfois peu
charitable entre cisterciens et clunisiens, dont les peripeties sont
bien connues.

La comparaison entre clunisiens et cisterciens s'impose, car les

erudits affirment que ces derniers ont elabore le concept de l'ordre
dans le sens moderne. De surcroit, leurs institutions furent impo-
sees — en partie du moins — aux clunisiens memes par le pape
Gregoire IX en 1231.

Bien sür, les choses se sont passees assez differemment pour les

clunisiens. A en croire certains historiens — surtout allemands

—, les maisons clunisiennes n'ont jamais forme autre chose qu'une
simple congregation comme il y en avait beaucoup d'autres dans la
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grande farnille des benedictins noirs. D'autres chercheurs n'hesi-
tent pas ä reculer le point de depart de la formation d'un veritable
ordre de Cluny jusque dans les tout premiers temps de l'abbaye
bourguignonne. La premiere de ces opinions fut avancee encore
recemment par Joachim F. Angerer par exemple, qui nie categori-
quement l'existence d'un ordre clunisien et, consequence presque
absurde de l'approche constitutionnelle, d'un ordre des benedictins

proprement dits. La deuxieme opinion fut soutenue par
Jacques Hourlier qui croit dejä trouver les premiers elements de

l'ordre clunisien dans le fameux testament de l'abbe Bernon, datant
de 926. D'apres lui, l'organisation de l'ordre se trouve bien precisee

apres l'abbatiat d'Odilon. Selon Jean-Francois Lemarignier,
l'etape decisive se situe entre les annees 1016 et 1027. Cette
deuxieme these s'insere nettement dans l'historiographie francaise.
Le fameux franciscain Pierre Helyot avait traite dans le cinquieme
volume (paru en 1794) de son Histoire des ordres monastiques consacre
aux institutions sous la regle de saint Benoit, de plusieurs congregations

ainsi que «de Vordre de Cluny, premiere brauche de celui de

saint Benoit». II abordait ce chapitre en evoquant un texte de l'emi-
nent benedictin Jean Mabillon qui confirme cette vue.

On rencontre ä peu pres la meme divergence d'opinion chez les

precurseurs de l'Helvetia Sacra. Le protestant bernois Egbert
Friedrich von Mülinen, dans son Helvetia Sacra parue en 1858-
1861, n'hesitait pas ä detacher Vordre de Cluny des benedictins
proprement dits, tandis que Rudolf Flenggeler, moine benedictin
d'Einsiedeln et fondateur de la nouvelle Helvetia Sacra, proposa en
1961-1962 un classement des monasteres en deux parties, selon le
critere de leur dependance (les maisons clunisiennes) ou de leur
independance (tous les autres benedictins noirs, y compris les

maisons dependantes [!] de La Chaise-Dieu, Savigny, Einsiedeln,
Saint-Michel-en-Cluse, Ainay, et une maison dependante de Ro-
mainmotier, puis de Lutry). Des le commencement des travaux sur
les benedictins, il y a une dizaine d'annees, la nouvelle Helvetia
Sacra a neanmoins adopte — un peu rapidement peut-etre — le
classement «francais», si j'ose dire4.

4 II ne faut cependant pas oublier que quelques historiens allemands — dont
Johannes Molitor en 1928 — ont adopte la vue traditionnelle «fran^aise», se
fondant d'ailleurs precisement sur des travaux francais.
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Au moment oü la redaction d'Helvetia Sacra termine le volume
sur les benedictins et s'apprete ä diriger ses recherches sur les cluni-
siens, il est peut-etre propice de revenir sur le probleme qui vient
d'etre enonce5.

Deux remarques preliminaires s'imposent. Pour bon nombre
d'historiens, la question ne se posait pas, car la plupart d'entre eux
— les Allemands surtout — ne se sont interesses qu'aux tout
premiers temps de Cluny ou ä son role dans la reforme gregorienne,
ou encore ä sa position dans la quereile des investitures. La notion
d'ordre religieux n'existait pas encore en ces temps-la.

Bien que la reforme clunisienne ait atteint un nombre considerable

de monasteres situes sur le territoire de 1'Empire, il etait
exceptionnel que des maisons d'outre-Rhin aient des liens juridi-
ques avec l'abbaye bourguignonne. On pourrait citer ä ce titre les

monasteres d'Istein, de St. Ulrich et de Sölden dans le pays actuel
de Bade-Wurtemberg, tous membres de l'ordre au bas Moyen Age.
A part ces quelques maisons, dont aucune n'etait d'importance,
l'ordre de Cluny ne possedait pas de membres dans ces regions.
Apres la fin du Moyen Age, il devint un organisme presque exclusi-
vement franc^ais.

L'approche constitutionnelle

Quelques chercheurs ont essaye de classer les ensembles mo-
nastiques d'apres des definitions normatives des mots ordo et congre-

gatio. A vrai dire, cette approche ne peut se fonder ni sur la termino-
logie du Codex Iuris Canonici (abrege CIC) de 1917 ni sur celle du
langage du droit canonique dans un sens plus vaste. On a maintes
fois critique severement le CIC precisement pour sa terminologie
floue, heritage multiforme d'un passe millenaire. Neanmoins, quelques

historiens essaient de se servir des termes du CIC en s'effor-
$ant ensuite de les adapter aux realites medievales. Le CIC sous le
terme generique religio distingue deux groupes d'ensembles monas-
tiques: les ordres religieux avec des voeux solenneis et les congregations

avec des voeux simples. Ce classement n'a rien ä voir ni avec

5 Nous ne pretendons en rien, ou peu s'en faut, ä des arguments nouveaux.
II ne s'agit que de tirer des conclusions des recherches anteneures. C'est pourquoi
nous avons renonce, dans cet article, ä des notes detaillees.
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les realites du Moyen Age ni avec notre sujet. D'apres le CIC, ordo

en tant que terme du droit des ordres peut egalement signifier la
regie ou le monastere. De plus, ce terme peut englober tout un
groupe d'ordres differents vivant selon la meme regie.

Le terme congregatio a dans le CIC plusieurs significations. Dans
la combinaison congregatio monastica, il designe un ensemble de mo-
nasteres autonomes sous un superieur commun. II va presque sans
dire que cette acception du terme n'est pas adaptable ä la situation
juridique autrement complexe des monasteres groupes autour de

Cluny ou gravitant dans le sillon de son influence aux Xe et XIe
siecles. Les conditions juridiques des relations de ces maisons avec
l'abbaye bourguignonne etaient fort variees. Pour beaucoup
d'entre elles, reformees pourtant par des moines clunisiens et
observant les coutumes clunisiennes, les liens juridiques manquaient
du tout au tout. Une fois la reforme accomplie, ces monasteres
autonomes n'acceptaient aucune ingerence des abbes de Cluny
dans leurs affaires. D'autres reconnaissaient des droits aux abbes de

Cluny, droits bien definis et echelonnes en nuances d'une maison
ä l'autre. D'autres encore ne jouissaient pas de la moindre autonomic.

Soumis ä une dependance absolue, ils comptaient comme
propriete de l'abbaye mere, selon un modele juridique fort ancien.
Des le VIIe et le VIIIe siecles, certaines abbayes ont fonde ou acquis
des dependances de cette sorte, qui sont mentionnees dans les

sources sous les termes de cellae, membrae, obedientiae et, surtout ä

partir du XIe siecle, sous celui de prioratus. Vers la fin de ce siecle,
sous l'abbe Hugues, la volonte des clunisiens de se servir de cette
sujetion juridique pour garantir la coherence de l'ensemble
s'accuse nettement. Avant d'entreprendre la reforme d'un monastere,

les clunisiens exigeaient, des ce temps-lä, qu'on leur conferät
des droits juridiques permanents. Ces maisons appartenant ä Cluny
en pleine propriete, ou l'abbe de la maison mere avait le droit de

visiter, de nommer et de deposer les superieurs, de controler et de

diriger leur gestion, de corriger les moines — tous profes de Cluny
—, formaient le noyau du futur ordre.

Le pouvoir absolu de l'abbe fut limite aux XIIe et XIIIe siecles

par des elements constitutionnels nouveaux, surtout par les chapi-
tres generaux reguliers. Un premier chapitre est dejä mentionne en
l'an 1132, mais il faut attendre le XIIIe siecle pour que cette institution

devienne reguliere et qu'elle-meme et ses organes (definiteurs,
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visiteurs de l'abbaye de Cluny, chambriers des provinces) soient
munis de competences propres. Les papes ont renforce cette evolution,

Gregoire IX par la bulle Behemoth de 1233, Nicolas IV par la
bulle Regispacifici de 1289. L'ordre — et les papes memes parlent
maintenant d'un ordre de Cluny — a done assez tard regu et deve-
loppe ses institutions et ses organes constitutionnels, en tous les cas

apres que la notion d'ordre dans le sens nouveau se soit glissee dans
le langage des abbes de Cluny.

Esquisse d'une histoire du mot «ordre»6

Nous ne nous interessons ici qu'ä l'usage qui est fait de ce mot
dans le langage ecclesiastique pour designer l'etat monastique ou
religieux. Nous nous bornerons d'ailleurs ä presenter les quelques
traits qui nous semblent etre les plus importants pour notre sujet.
Le Moyen Age a herite de la fin de l'Antiquite l'usage du mot ordo

pour designer les classes sociales d'une part, les differents degres de
la hierarchie ecclesiastique de l'autre. Plus significative est pour
nous la division de la societe en trois ordres, qu'on rencontre au
commencement du IXe siecle au plus tard: les laics, les moines et
les clercs. Dans le cadre de cette division tripartite, la notion d'ordo
monasticus comprend le monachisme entier. La lutte acharnee entre
clercs et moines au sujet de la preseance de leur propre forme de vie
a amene une nouvelle opposition entre monachisme et ordo canoni-

cus. Malgre de nouvelles divisions et l'apparition de regies monasti-
ques nouvelles, le terme d'ordo monasticus conservait dans ce con-
texte la notion d'unite du monachisme. L'echo lointain s'en re-
trouve meme dans le Codex Iuris Canonici de 1917.

Le sens du mot «ordre» a connu encore une autre evolution.
Dans la regle de saint Benoit et, d'une maniere plus accusee, dejä
dans celle du Maitre, ordo (monasterii) signifie l'organisation de la

discipline dans le monastere. Chez le Maitre, le terme a tendance ä

se confondre avec celui de la regie meme. Benoit, dans sa regie, ne
s'occupe que des grandes lignes de la vie monastique et laisse les

details des dispositions ä prendre aux maisons particulieres. Ce
domaine des usages particuliers est appele ordo. Chaque maison

6 J. Dubois surtout a remedie dans une certaine mesure au manque d'une
histoire du mot ordo.



sous la regle de Benoit peut done avoir son propre ordre. C'est
precisement avec cette signification que nous retrouvons le terme
chez les clunisiens (et chez les cisterciens, les premontres, etc.).
Ordo Cluniacensis: c'est la forme particuliere clunisienne de vivre au
monastere sous la regle de saint Benoit. Ordo Cluniacensis, jusqu'au
milieu du XIIe siecle environ, ne signifie que l'observance de

Cluny, ses usages particuliers qui peuvent etre suivis par des mo-
nasteres tout ä fait autonomes. Dans cette acception, l'expression
peut etre remplacee par religio, institutio, norma, observantia. D'autre
part, l'ensemble forme par l'abbaye de Cluny et les maisonsjuridi-
quement liees ä eile est designe par les clunisiens eux-memes — la
premiere fois au XIe siecle, sous l'abbe Hugues — comme Ecclesia
Cluniacensis. Dans les necrologes, la rubrique congregationis nostrae
contenait les noms des moniales et moines clunisiens defunts, ce

qui les distinguait des autres noms mentionnes. D'apres un Statut
de l'abbe Pons, cette congregation comprenait Cluny et toutes ses

abbayes, prieures et «Celles» (le Statut serait observe dans toute la

congregation, c'est-ä-dire «non solum Cluniaci, verum etiam in cunctis
abbatiis nostris, prioratibus atque cellis, nunc et quandiu Cluniacense ceno-
bium in saneta religione perstiterit»). Le terme recouvre done, comme
celui d'Ecclesia Cluniacensis, l'ensemble des maisons juridiquement
liees ä Cluny.

La nouvelle acception du mot ordo comme ordre religieux ne
s'affirme que vers la moitie du XIIe siecle. Contrairement ä ce qu'on
a dit jusqu'ä present, eile se retrouve en meme temps dans les

sources cisterciennes et clunisiennes. L'abbe Pierre le Venerable,
dans les Statuts composes entre 1132 et 1146, fait mention dPmnes
Cluniacensis Ordinis fratres, ce qu'on ne saurait plus interpreter au-
trement que dans le sens d'ordre religieux; Pierre donne en meme
temps aux abbes clunisiens, a partir d'Odo, le titre de Cluniacensis
Ordinis magni et egregii fundatores. A mon avis, il faudrait done tra-
duire ce titre par: fondateurs de l'ordre (religieux). Suivant Mabil-
lon, on trouverait ici un premier signe de la tradition posterieure
de l'ordre d'exclure Bernon, le predecesseur d'Odo, de ses fondateurs.

Sans le nommer explicitement, Mabillon a cite ce Statut lors
de son commentaire sur cette tradition encore en vigueur dans
l'ordre de Cluny de son temps.

Que les clunisiens se soient consideres eux-memes comme
ordre religieux ne fait plus aucun doute a partir de la deuxieme
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moitie du XIIe siecle. On pourrait aisement multiplier les preuves,
qui sont d'ailleurs ä la disposition de tous dans les editions des

documents de l'ordre, notamment dans celle de Gaston Charvin,
achevee en 1975.

Dans les bulles des papes, l'expression Ordo Cluniacensis dans la
nouvelle acception se rencontre des la fin du XIIe siecle, mais eile
ne devient courante qu'au temps de Gregoire IX (1227-1241).

En conclusion, on pourrait avancer l'hypothese que, che2 les

clunisiens, la nouvelle acception du mot se serait d'abord intro-
duite dans le langage des moines eux-memes, qui suivaient d'ailleurs

de pres l'usage qu'en faisaient les cisterciens. L'expression
englobait, sauf quelques exceptions, les maisons juridiquement
liees ä Cluny d'apres le vieux modele des monasteres qui apparte-
naient en pleine propriete ä une abbaye mere. Les dispositions
constitutionnelles faisaient encore largement defaut et ne furent
ajoutees qu'au XIIIe siecle.

En guise de conclusion

On peut dire que classer les ensembles monastiques du Moyen
Age a l'aide de definitions normatives des termes ordre (monasti-
que) et congregation, c'est tomber dans l'anachronisme. Les crite-
res de ces definitions, tels que la centralisation plus ou moins
accusee de l'ensemble (une loi et des superieurs communs, chapi-
tres generaux reguliers, visites, etc.) et le degre d'autonomie des

maisons particulieres, ne sont pas valables pour les formes
constitutionnelles fort variees des ensembles monastiques de ce temps.
La congregation tres centralisee de Sainte-Justine n'a jamais passe

pour un ordre. Les monasteres de l'Ordre de Vallombrose, par
exemple, ne jouissaient d'aucune autonomic envers l'abbe de la

maison mere. Meme constatation pour les criteres d'universalite et
d'autonomie de l'ensemble: saurait-on parier de l'universalite de

l'Ordre de Pulsano ou de l'Ordre de Fontevrault? Peut-on nier
l'autonomie de la congregation de Sainte-Justine? En revanche, les

maisons clunisiennes ne formaient-elles pas, des avant l'elaboration
du nouveau concept d'ordre religieux, un ensemble autonome et
universel?

Le fait primordial pour la naissance du nouveau concept de

l'ordre religieux ne se situerait done pas ä ce niveau constitution-
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nel. Ce fut plutot la volonte absolue de separation des cisterciens,
ce defi lance aux «moins parfaits», qui fit eclater l'ancienne unite de
Yordo monasticus, Les contemporains deja ont ressenti cette rupture
brutale qui fut un fait capital dans l'histoire du monachisme en
Occident, car les clunisiens les premiers, et d'autres encore, suivi-
rent les cisterciens sur cette voie.

Cluny a herite son organisation d'un passe lointain. Sous l'ab-
batiat de saint Hugues, cette organisation a trouve des precisions
juridiques. On ne saurait pourtant parier d'un ordre clunisien
veritable avant le XIIe siecle, c'est-a-dire avant que les clunisiens, rea-
gissant au precedent des cisterciens, se soient consideres eux-
memes et aient ete consideres par la curie romaine comme ordre
religieux, a l'instar de Citeaux. La prise de conscience de soi-meme
et la reconnaissance par les autres ont fait de certains ensembles

monastiques lies constitutionnellement d'une maniere quelconque
(dans le cas des benedictins proprement dits ces liens etaient d'ail-
leurs inexistants) des ordres religieux.
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Annexe

Helvetia Sacra III/2. Les clunisiens en Suisse

Table des matieres

Introduction
Auteurs

Hans-Jörg Gilomen, Basel

Prieures et prieures dependants

Bargenbrück BE
Basel, St. Alban

Kathrin Tremp-Utz, Fribourg
Hans-Jörg Gilomen

Biesheim F
Enschingen F
Feldbach F
Istein D

Geneve, Saint-Victor Jean-Etienne Genequand, Geneve
Bonneguete F
Draillant F
Russin GE
Sainte-Helene I
Vaulx F

Hettiswil BE Kathrin Tremp-Utz
Kerzers FR Idem

Leuzigen BE Idem

Malval GE dependant
d'Asserens F Jean-Etienne Genequand,
Münchenwiler BE Kathrin Tremp-Utz
Payerne VD Germain Hausmann, Bevaix

Bassins VD
Baulmes VD
Brüttelen BE
Colmar, Saint-Pierre F
Leaz F
Matran FR
Pont-la-Ville FR
Prevessin F
Winzenheim, St. Gilles F

Romainmötier VD Germain Hausmann,
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Bevaix NE
Bursins VD
Corcelles NE
Lay Dampvautier F
Mollens VD
Vallorbe VD
Vufflens VD

Rougemont VD
Rüeggisberg BE

Alterswil FR
Röthenbach BE

St. Petersinsel BE

Pierre-Yves Favez, Lausanne

Kathrin Tremp-Utz

Kathrin Tremp-Utz
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